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Mot de Jean-François 

Chères amies, chers amis, 

Lors de l’assemblée des paroissiens du 2 décembre 2018, l’assemblée de fabrique de Sainte-Cécile 

du Bic s’est enrichie de deux nouvelles membres. Bienvenue dans l’équipe à : 

Mmes Irène Coghi et Martine Fournier. Merci de vous joindre à nous!  

Par la même occasion nous avons salué Mme Gaétane Barbeau et M. Marcel Pineau qui ont terminé 

leurs mandats et quittent l’assemblée de fabrique.  

Merci pour votre participation et vos efforts dans le maintien de notre église et des services 

pastoraux qui y prennent place.  

Voici quelques points d’information : 

 La vente du presbytère à la Ville de Rimouski est maintenant conclue. La Ville ira de l’avant avec son projet de 

bibliothèque de quartier. M. le maire en a révélé les plans préliminaires lors de l’assemblée du 2 décembre. La 

Fabrique est très heureuse de ce dénouement car elle voit dans ce projet un nouvel élan pour la vitalité du centre 

historique du Bic. 

 Pendant ce temps les travaux aux trois portiques sud-est de l’église sont presque terminés. Quelques travaux de 

finition sont remis au printemps.  

 La Fabrique a aussi procédé au réaménagement de la salle Sainte-Cécile, au sous-sol de la sacristie. Vous y 

trouverez désormais le bureau de la fabrique (entrée sud, du côté de la rivière).  

 Nous y poursuivons aussi notre accueil de l’administration du festival de musique de chambre « Les Concerts aux 

Îles du Bic ». Les divisions dans la sacristie vont servir de bureaux à notre nouvelle présidente d’assemblée de 

fabrique, Mme Nicole Lavoie, ainsi qu’à votre curé. J’en profite pour féliciter et remercier Mme Lavoie pour cette 

nouvelle responsabilité qu’elle assume au sein de l’assemblée de fabrique. 

 Nous ne sommes pas en reste quant à de nouveaux projets. La firme d’architectes Proulx et Savard a réalisé le 

carnet de santé des fenêtres de l’église du Bic. Outre des travaux généraux d’entretien et de restauration, les 

fenêtres de la façade de l’église requièrent une intervention urgente. Ces travaux peuvent faire l’objet d’une 

subvention du Conseil du patrimoine Religieux du Québec. Nous tiendrons la population du Bic informée des 

développements à venir. 

 Vous avez très certainement été mis au fait, par les médias ou autre, des multiples cas d’abus sexuels qui 

éclaboussent depuis trop longtemps le clergé. Le diocèse de Rimouski a donc décidé d’agir en mettant en place 

une politique en matière d’abus sexuels sur les personnes mineures. Cette politique sera mise en place pour toutes 

personnes, membres du clergé ou bénévoles, étant en contact avec des personnes mineures. De plus, des 

formations seront offertes pour soutenir cette politique. Ces mesures visent à dépister et prévenir les situations à 

risques et ainsi mettre fin aux abus. Si vous avez des questions ou inquiétudes à ce sujet, n’hésitez pas à me 

contacter. 

 La fabrique de Saint-Valérien est arrivée à une impasse financière. Même si les dépenses de la fabrique ont 

beaucoup diminuées depuis que l’église est devenue le centre communautaire, les déficits n’ont cessés de se 

creuser. Les marguilliers en sont venus à la conclusion que la fabrique ne bénéficiait plus du soutien de la grande 

majorité de la population de Saint-Valérien. Une demande de dissolution de la fabrique a été soumise à 

l’archevêque de Rimouski. Le conseil presbytéral de Rimouski, en séance ordinaire et en présence de 

l’archevêque, a accepté la requête de l’assemblée de fabrique de Saint-Valérien.  

 De son côté, l’assemblée de fabrique de Sainte-Cécile du Bic, appuyée de l’assemblée des paroissiens du 2 

décembre, a accepté que les catholiques de Saint-Valérien viennent grossir les rangs de notre paroisse. Je leur en 

suis reconnaissant.  

 Afin de dissiper toute mécompréhension, les marguilliers du Bic ont voulu exprimer certaines conditions à 

Monseigneur l’archevêque. Les procédures devraient être complétées au début de l’été 2019. 

Merci de votre appui à votre fabrique.                                                                       Jean-François Mélançon, curé 
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Nouvelle présidente d’assemblée – Fabrique Sainte-Cécile 

Il me fait plaisir de vous informer que depuis le 1
er

 février dernier j’occupe le poste de présidente d’assemblée. Je 

vous présente mes collaborateurs et collaboratrices ainsi que notre mission. 

L’équipe :  

Pour m’épauler j’ai toute une belle équipe de gens d’expérience; M. Jean-François Mélançon occupera le poste de 

vice-président et en tant que marguillers (res): MM. Camilien Beaulieu, Zénon Dubé et Christian Saindon ainsi que 

nous deux nouvelles recrues Mmes Irène Coghi et Martine Fournier. Pour sa part, Mme Noëlla Leclerc continuera 

en tant qu’adjointe administrative. 

Les bénévoles :  

De plus, je tiens à vous dire que sans les bénévoles la tâche serait difficilement réalisable. La générosité, l’appui et 

le temps que ces gens investissent dans l’église est plus que précieuse, elle est indispensable. Nous avons besoins 

d’eux pour  pouvoir continuer de faire avancer les projets et maintenir notre église en bonne santé.  

Enjeux :  

Ensemble s’assurer de poursuivre nos efforts en matière de restauration et conservation du patrimoine religieux que 

nous avons en main; notre église! 

Mission :  

Poursuivre le travail commencé par nos parents et laissé en héritage. Soumettre de nouvelles façons de faire afin 

d’offrir aux gens du Bic, de Saint-Valérien et des alentours, une église qui nous attire vers elle. Trouver de nouveaux 

attraits et poursuivre nos célébrations, baptêmes, mariages, funérailles et autres événements.  

Je nous souhaite bonne route avec nous!                                                                            Nicole Lavoie, présidente 

Souper de crabe 

Le comité organisateur de la 9
e
 édition du souper de crabe de la Fabrique vous informe de la date de son souper 

annuel pour sa levée de fonds au profit de la restauration de l’église. Les billets sont en vente depuis le début de 

mars. Une occasion sublime de montrer votre attachement à notre église dans une ambiance chaleureuse. 

Date : 13 avril 2019 à 18h30  -  Salle Curé Soucy 

Billet :  50$ (Reçu de 30 $ dons de charité) 

Collaborateurs :  La Poissonnerie Doucet, Le Vieux Bicois,  

                             La Société des Loisirs du Bic, Le Club Lion du Bic 

  Les bénévoles 

Information : 418-736-4309   
Nouvelle adresse 

Nos bureaux sont situés au sous-sol de l’église, à la salle Sainte-Cécile depuis décembre dernier 

Notre adresse postale : 88, Place de l’église - Suite A, Rimouski (Qc) G0L 1B0 

Exposition et encan silencieux – œuvres d’art 

Certaines œuvres d’art, propriétés de la Clarté-Dieu de Québec, seront exposées dans l’église de juillet à octobre. 

Une belle opportunité pour vous d’acquérir un œuvre et en même temps participer à une activité de levée de fonds. 

Elles seront accessibles aux heures des offices et sur demande.  

Cette exposition sera suivie d’un encan silencieux qui aura lieu à l’automne, nous vous confirmerons la date.  

Pour nous joindre  Site WEB 

 Courriel: fabriquedubic@cgocable.ca 

 88, Place de l’Église - Suite A 

 Rimouski, (Qc) G0L 1B0  Téléphone : 418-736-4309 

Visitez notre site Web : www.fabriquedubic.com  

Conception : M. Jacques Therriault   

Merci! 
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